
 

 

 

 

   
 
 
 

 

 

 
 

 

DÉPARTEMENTS ET FILIÈRES DIPLÔME DURÉE MENSUALITÉ FORMALITÉS D’INSCRIPTION 

SCIENCES ET TECHNOLOGIES 

Génie Logiciel 

Maintenance et Sécurité Informatique 

Réseaux et Télécoms 

Réseaux & Systèmes 

Bureautique 

Technologies Audiovisuelles 

Technologies Web Multimédia 

Statistique et Informatique Appliquée 

SCIENCES DE GESTION 

Élaboration d’un Business Plan 

Gestion Accès sur les Résultats (GAR) 

Statistique et Informatique Appliquée 

Gestion de Projet 

Gestion de Ressources Humaines (GRH) 

Comptabilité Générale 

Comptabilité Analytique 

TECHNIQUES D’EXPRESSION 

Correspondance Commerciale 

Expression Française 

Anglais des Affaires 

Espagnole des Affaires 

Arabe des Affaires 

CERTIFICAT INITIAL DE 
COMPÉTENCE 

3 mois 100 000 

CONDITIONS D’ADMISSION 
 Après étude du dossier du Postulant par le Comité 

Pédagogique 

 

 

 
 

PIÈCES A FOURNIR 
 Copie légalisée du diplôme ou certificat de niveau  

 Pièce d’État – Civil 

 Deux photos d’identité  
 
 
 
 

 

FRAIS D’INSCRIPTION 
 Droit d’inscription : 40 000 F CFA + 1 mois d’avance 

+ 1000 F Assurance + 1 000 F Cotisation Amicale 

 Tenues Scolaires : 35 000 F CFA 

CERTIFICAT INTERMÉDIAIRE DE 
COMPÉTENCE 

3 mois 100 000 

CERTIFICAT SUPÉRIEUR 
COMPÉTENCE 

3 mois 100 000 

U N E  E X P E R T I S E  A VÉ R É E  P O U R  U N E  Q U A L I F I C A T I O N  
S U P É R I E U R E  
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FORMATIONS MODULAIRES 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
SÉMINAIRES ET ATELIERS 

 

FORMATIONS ACCÉLÉRÉES 
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La Pointe de l’Expertise Scientifique et Technologique 

Pour les  formations  individuel les  accélérées , la  durée peut être 

Inférieure à  trois  (3) mois . 

Les  emplois du temps seront élaborés selon la disponibilité de l ’apprenant, 
et les  coûts  seront majorés  à  50%. 

Les  pa iements  s ’effectueront selon les  termes  suivants  : 

50% au début de la  Formation et 50%  au mi l ieu de la  Formation. 
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